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Sommaire : 

 

La réparation des conséquences de l'aléa thérapeutique n'entrant pas dans le champ des 

obligations dont le médecin est contractuellement tenu, viole l'article 1147 du code civil la 

cour d'appel qui déclare un médecin responsable des conséquences de la réaction allergique 

provoquée chez sa patiente par le contact des gants en latex utilisés lors de l'intervention, 

après avoir constaté l'absence de fautes du praticien ou de vice des gants utilisés, ce dont il 

se déduisait que le préjudice allégué était la conséquence d'un risque accidentel, inhérent à 

l'acte médical, et qui ne pouvait être maîtrisé 

 

 

 

Texte intégral : 

 

 

Cassation sans renvoi 22 novembre 2007 N° 05-20.974 Bulletin 2007, I, N° 366  

République française 
  

Au nom du peuple français 
  

 

Sur le moyen unique : 

 

Vu l'article 1147 du code civil ; 

 

Attendu que la réparation des conséquences de l'aléa thérapeutique n'entre pas dans le 

champ des obligations dont le médecin est contractuellement tenu ; 

 

Attendu que, le 23 novembre 1984, M. X... a pratiqué une intervention chirurgicale sur Mme 

Y..., au cours de laquelle celle-ci a présenté une réaction allergique, imputée au contact de 

ses muqueuses avec les gants chirurgicaux utilisés par le praticien ; que la responsabilité 

contractuelle de ce dernier a été recherchée ; 
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Attendu que, pour déclarer M. X... responsable du préjudice subi par Mme Y..., l'arrêt retient 

que le contrat formé entre le patient et son médecin met à la charge de ce dernier, sans 

préjudice de son recours en garantie, une obligation de sécurité de résultat en ce qui concerne 

les matériels qu'il utilise pour l'exécution d'un acte médical ou de soins, tels que, comme en 

l'espèce, des gants chirurgicaux en latex, dans la mesure où il est démontré que ces matériels 

sont à l'origine du dommage subi par le patient, lequel est en droit d'exiger une sécurité totale 

quant à l'utilisation des matériels faisant partie de l'intervention chirurgicale pratiquée par le 

médecin ; que, dans la mesure où il s'agit d'une obligation de sécurité de résultat, il importe 

peu qu'à l'époque de l'intervention l'allergie au latex ne fût pas encore connue ; 

 

Attendu qu'en statuant ainsi, après avoir constaté la survenance, en l'absence de fautes du 

praticien ou de vice des gants utilisés, d'un risque accidentel inhérent à l'acte médical et qui 

ne pouvait être maîtrisé, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;  

 

Et attendu que conformément à l'article 627, alinéa 2, du nouveau code de procédure civile, la 

Cour est en mesure de mettre fin au litige en appliquant la règle de droit appropriée ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 14 septembre 2005, entre les 

parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ;  

 

DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 

 

Déboute M. Y..., ès qualités d'administrateur légal de Mme Z..., épouse Y..., de ses demandes 

; 

 

Condamne M. Y..., ès qualités, aux dépens afférents aux instances devant les juges du fond 

ainsi qu'à ceux de la présente instance ; 

 

Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, rejette les demandes ; 

 

Dit que sur les diligences du procureur général près la  Cour de cassation, le présent arrêt 

sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 

 

Ainsi fait et jugé par la  Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 

président en son audience publique du vingt-deux novembre deux mille sept.  
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